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LE MOT DU PRESIDENT

2023. Année de tous les records !

Et oui  les années se suivent et se ressemblent avec toujours les mêmes inquiétudes sur le climat où

actuellement  nous  sommes dans le 25 ème mois  consécutifs  de records de températures.  Seules  les

précipitations importantes de ces derniers temps nous réconfortent avec dans de nombreuses rivières le

frai de la Truite Fario qui s’est plutôt bien déroulé.

Le frai du carnassier devrait aussi en profiter mais c’est dans quelques mois que nous en tirerons le bilan.

Pour  les  actions  fédérales  2023  restera  un  bon  millésime  avec  de  nombreuses  réalisations  dans  de

nombreux domaines,  réhabilitation  de cours  d’eau,  de plan d’eau,  de suivi  d’écrevisses  autochtones,

études sur le Brochet, la Lamproie, marquage à l’Alizarine d’alevins, etc….

Pour le suivi du partage de l’eau (sujet brulant) ou la FD est partie prenante depuis sa création, le Préfet a

multiplié les CDE (Comité Départemental de l’eau) tout au long de l’année avec en plus un séminaire très

attendu avec  l’ensemble  des  acteurs  au  printemps à  la  Côte  St  André,  une grande  première !   Nos

connaissances et nos compétences ainsi que nos avis sont toujours écoutés mais dans un contexte délicat,

les priorités demeurent ! 

Pour  la  partie  animation  et  le  développement  du  loisir  pêche,  2023  restera  un  grand  cru  avec

l’inauguration de notre étang pédagogique dans le parc fédéral à St Quentin/Isère qui vient compléter

l’offre de notre Maison de la pêche. 

C’est plus de 140 invités, Aappma, Arpara, élus locaux, départementaux, régionaux, les Communautés de

Communes  ainsi  que  tous  nos  partenaires  et  acteurs  du  quotidien,  EDF,  CNR,  OFB,  DDT,  FNE,  CEN,

contrats  de  Rivière,  Symbhi  pour  n’en  citer  que  quelques-uns  qui  avaient  répondus  présents.  Cette

manifestation a mis en lumière le besoin croissant de développer le loisir pêche dès le plus jeune age et

aujourd’hui  l’agenda de cette nouvelle structure pour 2024 est bien rempli  avec l’explore Game avec

lequel il faudra résoudre les défis et le mystère d’ARWIN ….Tout un programme !

Notre FD est passée de 5 à 7 APN (Ateliers Pêche Nature), bientôt plus, c’est en cours et de nombreux

jeunes pêcheurs en font partie. Cet esprit, ce dynamisme en feront je l’espère les pêcheurs de demain !

Souvent je me répète en disant qu’aujourd’hui notre FD est connue voire même reconnue et que l’on

compte sur nous, tous nos partenariats l’attestent. Je rajouterai avec modestie que ce n’est pas rien et

que j’en suis très fier. L’équipe fédérale, élus, salariés, partenaires a su ces dernières années rebondir

malgré les difficultés, c’est l’essentiel et je me tenais de bien les remercier !

Pour rappel,  notre rôle et nos missions sont de surveiller pour protéger, de restaurer et d’aménager,

d’éduquer pour sensibiliser,  d’étudier pour mieux gérer sans oublier de promouvoir  pour développer.

Tous nos engagements sont là ! 

Pour 2024 mon vœu le plus cher serait que le climat soit le moins perturbé possible et de fait moins

perturbants pour nos milieux aquatiques mais au vu des retours de nos scientifiques, ce n’est pas gagné !

Mais restons optimistes, notre département reste attractif pour notre loisir.

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une bonne assemblée générale !

      Hervé BONZI         Président Fédéral
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PRESENTATION GENERALE DE LA FEDERATION

La Fédération de l’Isère est  une association  pour la pêche et la protection du milieu aquatique

conformément aux articles 5 et 6 de la loi du 1er juillet 1901. Elle est identifiée au SIRET sous le

numéro 399 670 819 00024 et déclarée en Préfecture de l’Isère.

Chargée de par la loi de missions d’intérêt général, elle a le caractère d’un établissement d’utilité

publique. La Fédération est agréée au titre de l’article L142-2 du code de l’environnement relatif à la

protection de la nature et de l’environnement (renouvellement obtenu en 2023).

De par ses statuts, elle adhère à la Fédération Nationale de la pêche et de la protection des milieux

aquatiques et lui verse donc une cotisation. Elle doit respecter les orientations décidées par cette

Fédération.

COMPETENCES ET OBJET

La  Fédération  est  compétente  sur  l’ensemble  du  département  de  l’Isère ;  elle  regroupe

obligatoirement toutes les AAPPMA du Département et l’Association Départementale des Pêcheurs

Amateurs aux Engins et Filets. 

La Fédération a pour objet :

- Le développement durable de la pêche amateur, la mise en œuvre d’actions de promotion

du loisir pêche par toutes mesures adaptées en cohérence avec les orientations nationales

- La protection des milieux aquatique, la mise en valeur et surveillance du domaine piscicole

départemental,

La Fédération définit et coordonne les actions des associations adhérentes concourant à cet objet et

peut être chargée de toutes missions d’intérêt général en rapport avec son objet social.
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MOYENS HUMAINS ACTUELS

LES ELUS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : en 2023

Président : Hervé BONZI 

Trésorier : Jean François BIGOT

Vice - Président : Pierre CHABRIERE

Vice - Président délégué : Christian ALVARES

Secrétaire : Michel DUFRESNE  

Secrétaire adjoint : François BITH

Membres :  Lucien  BONO,  Angelo  PASSAT,  José  PEREIRA,  Bernard  PERRIER,  Jacques  PLANTIER,

Stéphane PETITPAS, Josselin VALLIER, Guy VILLETON

Membre de droit : FAVIER Pierre

Membre coopté : PETROU Alain

En  2023,  l’équipe  était  composée  de  11  salariés  qui  mettent  en  œuvre  la  politique  du  Conseil

d’Administration.

Au cours de l’année, autant que de besoins, des réunions d’équipe se tiennent le plus souvent par

pôle.
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GOUVERNANCE

Au cours de l’année 2023, le Conseil d’Administration s’est réuni aux dates suivantes :

3 Mars - 31 Mars - 7 Juillet - 29 Septembre - 15 décembre

A  chaque  fois,  le  quorum  était  atteint  et  les  membres  ont  délibéré  sur  les  opérations  ou

engagements légaux relatifs aux missions ou objets relatifs aux statuts fédéraux. Les comptes-rendus

sont  consignés  dans  un  cahier  général,  adressés  aux  AAPPMA  et au personnel,  et  validés

systématiquement au CA suivant.

Le bureau s’est réuni : 

3 Janvier - 3 Février - 3 Mars - 31 Mars - 14 Avril - 28 Avril - 28 Juin - 10 Aout - 29 Septembre - 17

Novembre

Il y a eu plusieurs réunions de Bassins Versant ainsi que différentes commissions : communication,

juridique et garderie, animation, concours, finances, etc…

Vœux Elus/Salariés le 6 Janvier

Réunion Groupe de travail élus/Salariés le 23 Janvier et le 1er juin

Réunion élus/salariés le 27 Juin et le 15 décembre

L’Assemblée Générale, s’est tenue le 15 avril à Vinay.

La Réunion des Présidents s’est tenue le 14 octobre à Tullins. Les membres et les invités partenaires

de  la  Fédération  ont  été  accueillis  par  l’AAPPMA  de  Tullins.  Conformément  aux  statuts  de  la

Fédération, les décisions, les votes ont été consignés dans un Compte rendu transmis aux AAPPMA.

L’inauguration de l’étang pédagogique le 7 juillet
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PARTICIPATION AUX INSTANCES

La Fédération participe aux instances dont elle est membres en agissant dans l’intérêt des pêcheurs

et en s’appuyant sur les missions issues de ses statuts : la promotion de la pêche et la protection des

milieux aquatiques.

A ce titre, elle a siégé dans :

- ARPARA : Association Régionale Pêche Auvergne Rhône Alpes

- CHI : Club Halieutique Interdépartemental

- UFBRMC :  Union  des  Fédérations  du  Bassin  Rhône  Méditerranée  et  Corse

- CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires

- MRM : Migrateurs Rhône Méditerranée,

- CEN : Conservatoire des Espaces Naturel 

- Comité  Départemental  de  l’Eau :   compte  tenu  des  enjeux  importants  relatifs  aux

problématiques « sécheresse », la Fédération a été présente aux divers CDE. Elle a, dans la

mesure du possible, contribué, de par sa connaissance du terrain, à fournir aux membres des

éléments leur permettant de mieux visualiser la situation des cours d’eau. 

- SAGE Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux et Contrats de rivière 

La Fédération s’investit en tant que partenaire sur l’ensemble des contrats de rivière ou

procédures relatives à l’eau sur le département,

- AG et Congrès de la FNPF : Fédération Nationale de la Pêche en France à Paris (FNPF) et AG

du SNSAPL (Syndicat National des Structures Associatives de la Pêche de Loisir)

- Comité de Gestion du Grand Cormorans,

- Diverses procédures contractuelles : contrats de rivières, CLE, Symbhi, ENS, Natura 2000, RNR,

…
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I- GERER LES MILIEUX AQUATIQUES (partie technique)

1– AMELIORER LA CONNAISSANCE DES MILIEUX ET DES ESPECES :

1.1 – Plan Départemental de Protection des Milieux Aquatiques et Gestion 
piscicole :

Le PDPG, outil indispensable pour une gestion adaptée des milieux aquatiques est terminé. Un travail

considérable a été mené pour fournir les données nécessaires au diagnostic des milieux aquatiques,

ainsi qu’au diagnostic des pressions sur les masses d’eau en lien avec le SDAGE. Les fournisseurs de

données piscicoles et cartographiques sont multiples, aussi bien privés que publics. Le département a

été fractionné en plusieurs grandes zones : affluents du Haut-Rhône, Bourbre, affluents vallée du

Rhône,  affluents  vallée  de  l’Isère,  Bourne,  Drac  Romanche.  Ces  grands  bassins  versants  ont  été

subdivisés en 45 unités de gestion/contextes piscicoles. Pour chacune de ces unités des gestions, des

préconisations de gestion et d’action ont été déterminées/ciblées en fonction des données réelles de

terrain,  des  données  réglementaires  (recommandations  du  SDAGE  Schéma  Directeur

d'Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerrannée Corse). Les préconisations de gestion

sont classées en 3 catégories, la gestion patrimoniale (Objectif : favoriser la population en place), la

gestion raisonnée (Objectif : favoriser la population piscicole non-optimale avec un compromis pour

les alevinages et déversement pour répondre à la demande des pêcheurs),  la gestion halieutique

(l’espèce  repère  ne  réalise  pas  son  cycle  biologique  pour  des  raisons  environnementales,  des

déversements  et  alevinages  sont  possibles  pour  satisfaire  la  demande  des  pêcheurs).  Ces

orientations de gestion tiennent compte de la présence d’espèces particulières (lamproies, barbeaux

méridionaux, écrevisses à pattes blanches, etc.). La durée de ce PDPG sera en concordance avec la

période du SDAGE soit 2024-2027. Celui-ci permettra de définir le plan départemental d’alevinage.

Les  préconisations  tiennent  compte  des  études  sur  l’efficacité  de  l’alevinage  par  marquage  à

l’alizarine. Ce projet a été financé par l’Agence de l’eau, le Département, la Région, la FNPF, EDF et la

fédération de pêche 38 sur plusieurs années.
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1.4 – Etude refuge thermique (SIAGA) rivière Guiers 

Une étude de la compréhension fine du régime thermique du bassin du Guiers a été initiée en 2022.

Portée par le Parc Naturel Régional de Chartreuse, elle vise à déterminer quelles sont les zones de

« refuges thermique » (ie les zones où les poissons trouvent en permanence des températures qu’ils

peuvent supporter durant l’étiage). La Fédération et les AAPPMAs ont participé, financièrement et

techniquement,  à  l’étude.  Les  résultats  ont  été  présentés  début  2024,  et  montrent  notamment

l’impact  des  seuils  ou du recalibrage du cours  d’eau.  L’idée est  ensuite  de protéger  les  refuges

identifiés,  et  de  partager  les  rendus  obtenus  afin  de  mettre  en  avant  l’intérêt  de  la  continuité

écologique.

Cette étude est financée par l’Agence de l’Eau RMC, la Région (via le PNR Chartreuse) et les AAPPMAs

de la Réciprocité Guiers.
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Exemple de rendu cartographique de l'étude "refuges thermiques". L'impact 
des seuils sur la température du cours d'eau est ici bien visible
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2.5 – Participer aux Comités Techniques dans toutes les instances :

La Fédération est présente dans la mesure de ses moyens aux différents comités techniques  ; ceux-ci

peuvent être d’ordre général (CDE, Coderst, Cartographie des cours d’eau, Zones de non traitement,

et bien d’autres) ou plus spécifiques comme par exemple les comités techniques dans le cadre des

procédures des contrats de rivière sur des projets ou opérations. Mais aussi comme il y a eu en 2023,

des réunions exceptionnelles telles que le séminaire sur l’eau. En effet, le 4 mai 2023 à La Côte-Saint-

André, s’est tenu un très important séminaire qui a réuni les services de l’État, des établissements

publics, les collectivités, les usagers de l’eau, les associations et fédérations environnementales ainsi

que  des  personnes  qualifiées  pour  le  lancement  d’une  étude  portée  par  le  Département  sur  la

gestion structurelle de l’eau en Isère et l’adaptation au changement climatique.
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Figure 5 Double page "La pêche et les poissons" 
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VIII	–	Évolution des ventes de cartes : 
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Evolution des dotations 2022 / 2023
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IX- ADHERENTS

Début 2023, le département compte 66 associations ci-dessous listées : 

ALLEVARD                BEAULIEU BEAUREPAIRE – REVEL TOURDAN 
ALLEVARD & SON CANTON LA TRUITE DU VEZY  LES TRUITES DE L'ORON ET DU DOLON 
CHAUVEL PHILIPPE  LEPROHON CEDRIC  BURTIN PASCAL  

BELLEDONNE BOURG D’OISANS BOURGOIN JALLIEU 
BELLEDONNE LES PECHEURS D'OISANS LA GAULE DE BOURGOIN 
TAPIAS DANIEL HENINE FRANCOIS  SABIAC PIERRE 

CHAMP/DRAC - JARRIE  CHANAS LE CHEYLAS 
LA GAULE DE CHAMP - JARRIE AMICALE PECHE CHANAS  LES 2 RIVES 
MARIOTTE BENOIT  PLANTIER JACQUES  VERNUCCI GIUSEPPE 

COGNIN LES GORGES CORPS LA COTE ST ANDRE
LES GORGES DU NAN LA GAULE DE LA SEZIA LA FARIO DE LA BIEVRE
BITH FRANÇOIS  MACE GUILLAUME  CUCCARO CEDRIC 

COUR ET BUIS EYBENS  
COURS ET BUIS LA GAULE EYBINOISE 
PIOT PAUL PEREIRA JOSÉ *  

LA FORTERESSE  LE FRENEY D’OISANS GRENOBLE 
LA GAULE DE LA FORTERESSE L'ARC EN CIEL HAUT OISANS UNION DES PECHEURS 
JULLINS FRANCK  ARNOL ALAIN PETITPAS STEPHANE 

GRESSE EN VERCORS LE GUA 
LA GAULE DU GRAND VEYLONT LA GAULE DE LA VALLEE DE LA GRESSE  
VALLIER JOSSELIN  VALMARO THIERRY 

HEYRIEUX IZEAUX  IZERON 
L'ARC EN CIEL LES PECHEURS IZEAUX - ST PAUL LA GAULE D IZERON 
BERGERET MARCEL  ARNAUD YOHAN  VIAL DIDIER 

MARCILLOLES MENS MOIRANS - VOREPPE 
L'ARC EN CIEL DE LA BIEVRE PECHEURS A LA LIGNE DE MENS UNION DES PECHEURS 
MALJOURNAL RÉMI PERRIER BERNARD   CASSERINI GILLES 

MONTEYNARD LA MURE 
MONTEYNARD AVIGNONET UNION DES PECHEURS DE LA MATHEYSINE 
GUIGNIER CHRISTOPHE GAUTHIER ROGER 

PALADRU PEAGE DE ROUSSILLON PENOL - FARAMANS 
LES PECHEURS DU LAC DE PALADRU L'ABLETTE RHODIENNE LA FARIO DES EYDOCHES 
GUILLAUD DENIS ROSTAING CHRISTIAN ROUQUETTE DIDIER 

PONT DE CHERUY PONT DE CLAIX  PONT EN ROYANS 
ASSOCIATION DES PECHEURS AMICALE DES PECHEURS PONT EN ROYANS 
BISTER ALAIN COSTA SÉBASTIEN  ALLEMANY BERNARD 
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PONTCHARRA   RENCUREL   REVEL TOURDAN 
LA GAULE DU BREDA  LA BOULOUVENNE   LES AMIS DU DOLON 
RENARD PHILIPPE   LOCATELLI PATRICE  MERMET PIERRE 
 
RIVES    ROVON / ST GERVAIS  ROYBON 
LA GAULE DE LA VALLEE DE LA FURE ROVON/ ST GERVAIS  LA PECHE DE LA HAUTE GALAURE 
QUICHANTE MICHEL  BIMMEL FLORIAN   LUCIANO JEAN-MARC 
 
SASSENAGE   SECHILIENNE   ST ANDRE LE GAZ 
LA TRUITE DE SASSENAGE  LA GAULE DE SECHILIENNE  LA GAULE DE ST ANDRE 
DELALANDE DAVID-ALEXANDRE LAZZAROTTO LAURENT  VILLETON GUY * 
 
ST ANTOINE L’ABBAYE  ST BARTHELEMY   ST BUEIL 
LA GAULE ANTONINE  LA TRUITE DE ST BARTHELEMY LA GAULE DE ST BUEIL 
ROUX STÉPHANE   LHORME MARTIAL   PICCARRETA ANTOINE 
 
ST CHRISTOPHE EN OISANS ST GEOIRE EN VALDAINE ST GEOIRS 
LA GAULE CHRISTOLAISE  LA GAULE VALDAINOISE  LA GAULE DE ST GEOIRS 
PUYAL VINCENT   MALLAVAL PATRICK   GUILLET MAURICE 
 
ST GEORGES DE COMMIERS ST JEAN DE BOURNAY 
LA GAULE DES COMMIERS  UNION des PECHEURS de la GERVONDE 
BONO LUCIEN   MARCON JOSEPH 
 
ST LAURENT DU PONT  ST MARCELLIN   ST MICHEL DE ST GEOIRS 
LES PECHEURS DU HAUT GUIERS LA GAULE ST MARCELLINOISE SAINT MICHEL / BRION 
GUITTAT MARCEL   MOREL ALAIN   ALVARES CHRISTIAN * 
 
ST PIERRE D’ENTREMONT ST SIMEON DE BRESSIEUX THEYS 
UNION DES PECHEURS DES ENTREMONTS LA GAULE DE LA BAÏSE LA TRUITE DE THEYS 
PYTHON OLIVIER    GAUTHIER MICKAEL DALBAN-CANASSY SYLVAIN 
 
LA TOUR DU PIN  TULLINS   VALBONNAIS 
LA TRUITE TURRIPINOISE  UNION DES PECHEURS  LA TRUITE DE LA BONNE 
CHRISTIAN REVERAND  DUFRESNE MICHEL   DONATI LOUIS 
 
VEUREY NOYAREY  VIENNE    VILLARD DE LANS 
LA TRUITE DU RUISSET  LES PECHEURS GERE RHONE  LA TRUITE DU PLATEAU 
BONZI HERVÉ    NAQUIN MICHEL   BELLE PATRICE 
 

VILLEFONTAINE  VINAY    VIRIVILLE 
LA CANNE DE VILLEFONTAINE L'ARC EN CIEL VINOISE  LA GAULE DE LA PEROUSE 
NIOT SYLVIE   FILLET-COCHE BERNARD  ARDAIN ANDRÉ 
 

VIZILLE    VOIRON   AD PECHEURS ENGINS 
LA GAULE VIZILLOISE  LES PECHEURS DU VOIRONNAIS ADAPAEF - LA MAILLE DE L'ISERE 
DIDIER LERICHE    FLEURY JEAN-LOUIS  FAVIER PIERRE  
 

  



PARTIE IV

BILAN FINANCIER

PARTIE IV

BILAN FINANCIER

Partie II : BILAN FINANCIER Assemblée générale : compte rendu annuel 2023 & Projets 2024Partie II : BILAN FINANCIER Assemblée générale : compte rendu annuel 2023 & Projets 202452 53

X	-	RÉCIPROCITÉ	

La fédération est composée de 66 AAPPMA d’autres fusions sont d’actualité, pour tout projet de 
fusion, merci de prendre contact avec la fédération pour vous aider dans vos démarches. 

XI - ANALYSE DE L’ACTIVITÉ 2023
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3- Partie travaux du pôle technique 

- Travaux de restauration d’habitats aquatiques sur la Gère

Sur un tronçon de la Gère sur la commune de Pont-Evêque, des aménagements seront réalisés dans

le  lit  mineur,  pour  diversifier  les  écoulements  et  augmenter  la  capacité  d’accueil  pour  la  faune

piscicole.

- Travaux Ruisset 

Les travaux n’ayant pas pu se faire en 2023 pour des raisons réglementaires (voir «  Opérations

2023 »), ils seront effectués en 2024. Ces travaux auront lieu dans le centre de Noyarey, au niveau

du gymnase. 

- Travaux de restauration d’habitats aquatiques sur le Bion

Sur un tronçon du Bion aval, sur la commune de Bourgoin, des aménagements seront réalisés pour

diversifier les écoulements en favorisant le reméandrage et la création d’habitats aquatiques dans le

lit mineur du cours d’eau.  

- Travaux de diversification des habitats aquatiques sur la Gresse 

La Gresse en aval de Gresse en Vercors est un cours d'eau qui a subi diverses modifications au cours

du temps, telles que la chenalisassions pour la réalisation des voieries et pour le remembrement de

plusieurs parcelles. Différents aménagements sont présents tels que d'anciens seuils « piscicoles »

aujourd'hui détériorés. Le lit  s'est incisé avec le temps par endroit. Les abris piscicoles sont sous

représentés sur plusieurs tronçons.

L’objectif  est  d’augmenter  la  capacité  d’accueil  du  cours  d’eau  en  créant  des  abris  piscicoles

exploitables  par  la  truite  commune  et  les  espèces  accompagnatrices,  favoriser  la  continuité

écologique et piscicole au niveau d'un ancien seuil et diversifier les écoulements. Trois zones sont

concernées.

- Entretien annuel des étangs EDF

- Les évènements de la fédération en 2023

o Ag de la Fédération : samedi 6 avril à Beaurepaire

o Réunion des Présidents : 19 Octobre à Pont de Cheruy
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- Suivis post sécheresse sur Le Rival amont, le Méaudret, la Gervonde, le ruisseau d’Hurtière, 

le ruisseau de l’Hôtes et de Mens.

Poursuite  de  l’étude  commencée  en  2023,  afin  de  Connaitre  l’impact  de  la  sécheresse  sur  les

populations piscicoles des tronçons qui se sont asséchés l’été 2022 ou 2023.

Réalisation d'un bilan des pêches électriques de sauvetage réalisées lors de la sècheresse 2022 et des

pêches de suivi de l’été 2023, afin de prioriser les sites de pêche électrique de 2024.

Les pêches électriques d’inventaires permettront de connaître la possibilité de recolonisation des

milieux et d’appréhender l’évolution des populations à l’avenir sur ces secteurs.

- Appui étude loche d’étang

La  loche d'étang est  une  espèce benthique  très  discrète  et  peu connue considérée  comme "en

Danger"  par  la  liste  rouge  nationale.  Dans  le  département  de  l’Isère,  les  données  historiques

indiquent sa présence dans des étangs et des bras morts du Haut-Rhône.

La  FDPPMA38  apportera  son  soutien  technique  à  l’OFB  et  au  Syndicat  du  haut-Rhône  pour  la

réalisation des prospections, qui se feront par pêches électriques et par de la pose de nasses et lors

des réunions d'échanges.

L’objectif étant de confirmer et d'affiner la connaissance des secteurs de présence de la loche d'étang

dans le Nord Isère.

- Recherche de pathologies en ADN environnemental

Parmi les multiples pressions auxquelles sont confrontées les milieux aquatiques et leurs habitants,

l’émergence de nouvelles pathologies est récurrente ces dernières années. Parmi elles, la « Maladie

Rénale Proliférative » (MRP, ou PKD dans la langue de Jay-Z) peut fortement impacter les populations

de truites communes, et la peste de l’écrevisse peut décimer une population d’écrevisses à pattes

blanches en quelques semaines. 

La  Fédération  lance,  en  2024,  des  investigations  sur  ces  pathologies  à  l’aide  de  l’ADN

environnemental. Cette technique, qui consiste à détecter la présence d’un organisme à travers les

traces d’ADN qu’il laisse dans l’eau, permet de couvrir de grandes surfaces à moindre coût. De plus,

elle  permet  de  repérer  des  espèces  très  discrètes  et/ou  difficiles  à  observer,  comme  certaines

maladies par exemple.

Les analyses permettront de statuer sur la présence de la peste de l’écrevisse et de la MRP sur le

Département.
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